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(54) Diffuseur pour le conditionnement d'air et son procédé de fabrication

(57) Diffuseur pour le conditionnement d'air dans
des locaux comprenant un cadre (1) à fixer sur une
paroi et présentant une partie centrale tronconique (3)
qui, d'un premier côté tourné vers la paroi, comporte
une ouverture d'entrée pour l'air à diffuser et, d'un
deuxième côté opposé à la paroi, présente une ouver-
ture de diffusion de dimension supérieure à l'ouverture
d'entrée; un axe (5) qui est, par une première armature
de support (6) fixée au cadre, supporté au centre de
ladite partie centrale tronconique de manière à s'éten-
dre suivant une direction (7) perpendiculaire à l'ouver-
ture de diffusion et à pouvoir être déplacé par rapport au
cadre (1) le long de cette direction perpendiculaire; un

déflecteur central (8), qui est fixé à l'axe (5) à l'opposé
de la paroi, et au moins un déflecteur conique intermé-
diaire (9), qui est fixé à l'axe entre la partie tronconique
du cadre et le déflecteur central par une deuxième
armature de support; ladite première armature de sup-
port (10) étant formée de premières pièces estampées
(20,21), soudées entre elles, et étant pourvue de
moyens de retenue (18) coopérant avec l'axe (5) pour
permettre son déplacement susdit; chaque deuxième
armature de support (10) susdite étant formée de
deuxièmes pièces estampées (20,21), soudées entre
elles.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un diffu-
seur pour le conditionnement d'air destiné à l'alimenta-
tion et à l'évacuation de l'air, notamment par le plafond,
dans des locaux, en particulier de grand volume.
[0002] On connaît des diffuseurs circulaires consti-
tués d'une enveloppe extérieure, fixée au plafond, et
pourvus d'éléments de déviation permettant d'orienter
le soufflage de l'air en fonction de la position de ceux-ci.
Par réglage de la position de ces éléments par rapport
à l'enveloppe extérieure, on peut ainsi obtenir par exem-
ple un soufflage horizontal qui maintient dans une cer-
taine mesure l'air au plafond ou un soufflage vertical,
avec effet de douche, ainsi que des soufflages intermé-
diaires.
[0003] Tous les diffuseurs connus présentent
l'inconvénient d'être constitués d'un très grand nombre
de pièces, nécessaires en particulier pour l'assemblage
entre l'enveloppe extérieure et les différents éléments
de déviation de l'air ainsi que pour permettre un réglage
du soufflage de l'air. L'assemblage des diffuseurs con-
nus nécessite généralement un grand nombre d'opéra-
tions manuelles, comme des opérations de forage, de
boulonnage ou de rivetage, ce qui grève le coût de ces
diffuseurs. Par ailleurs, lors du réglage de la position
mutuelle entre l'enveloppe extérieure et les éléments de
déviation, aucune mesure de sécurité n'est prévue pour
empêcher un détachement involontaire des pièces, ce
qui peut mener à des accidents notamment au cours du
montage.
[0004] La présente invention a pour but de surmon-
ter ces inconvénients et de fabriquer un diffuseur
adapté au conditionnement d'air présentant un nombre
minimal de pièces constitutives, au moyen d'opérations
élémentaires et peu coûteuses, réalisables sur des
machines traditionnelles d'une entreprise du secteur
des fabrications métalliques, ces pièces étant elles-
mêmes fabriquées à partir de produits semi-finis extrê-
mement simples et peu coûteux.
[0005] On résout ces problèmes suivant l'invention
par un diffuseur pour le conditionnement d'air dans des
locaux comprenant :

- un cadre à fixer sur une paroi et présentant une
partie centrale tronconique qui, d'un premier côté
tourné vers la paroi, comporte une ouverture
d'entrée pour l'air à diffuser et, d'un deuxième côté
opposé à la paroi, présente une ouverture de diffu-
sion de dimension supérieure à l'ouverture
d'entrée,

- un axe qui est, par une première armature de sup-
port fixée au cadre, supporté au centre de ladite
partie centrale tronconique de manière à s'étendre
suivant une direction perpendiculaire à l'ouverture
de diffusion et à pouvoir être déplacé par rapport au
cadre le long de cette direction perpendiculaire,

- un déflecteur central, qui est fixé à l'axe à l'opposé

de la paroi, et

- au moins un déflecteur conique intermédiaire, qui
est fixé à l'axe entre la partie tronconique du cadre
et le déflecteur central par une deuxième armature
de support,

- ladite première armature de support étant formée
de premières pièces estampées, soudées entre
elles, et étant pourvue de moyens de retenue coo-
pérant avec l'axe pour permettre son déplacement
susdit,

- chaque deuxième armature de support susdite
étant formée de deuxièmes pièces estampées,
soudées entre elles. Un tel diffuseur présente
l'avantage de prévoir un assemblage des différents
éléments uniquement à l'aide de pièces estam-
pées, soudées entre elles. Ces opérations peuvent
donc être effectuées par une presse courante et
par un poste de soudure, par exemple par points, à
un coût extrêmement faible et avec une main-
d'oeuvre réduite.

[0006] Avantageusement, la première armature de
support est elle aussi soudée au cadre.
[0007] Suivant une forme de réalisation de l'inven-
tion, la première armature de support est formée de
deux premières bandes métalliques estampées identi-
ques qui présentent chacune une première partie cen-
trale plane pourvue au centre d'une première partie
arrondie en forme de demi-douille, une partie pliée en
oblique à chacune des extrémités de la première partie
centrale plane et une partie rabattue aux extrémités
libres de chacune des parties en oblique, les deux pre-
mières bandes métalliques étant soudées l'une à l'autre
par leur première partie centrale plane en étant agen-
cées symétriquement de part et d'autre d'un premier
plan de symétrie, de manière à former une première
douille complète à l'aide de leurs demi-douilles assem-
blées, les parties rabattues étant soudées à une colle-
rette présentée par la partie centrale tronconique du
cadre, du côté paroi.
[0008] Suivant une forme de réalisation avanta-
geuse de l'invention, chaque deuxième armature de
support est formée de deux deuxièmes bandes métalli-
ques estampées identiques qui présentent chacune
une deuxième partie centrale plane pourvue au centre
d'une deuxième partie arrondie en forme de demi-
douille, et, à chacune des extrémités de la deuxième
partie centrale plane, une partie à extrémité libre fen-
due, les deux deuxièmes bandes métalliques identi-
ques étant soudées l'une à l'autre par leur deuxième
partie centrale plane en étant agencées symétrique-
ment de part et d'autre d'un deuxième plan de symétrie,
de manière à former une deuxième douille complète à
l'aide de leurs demi-douilles assemblées, lesdites extré-
mités libres fendues étant pincées sur un bord d'une
ouverture centrale présentée par chaque déflecteur
intermédiaire.
[0009] Suivant une forme perfectionnée de réalisa-
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tion de l'invention, l'axe est au moins partiellement fileté
et les moyens de retenue coopérant avec l'axe pour per-
mettre son déplacement par rapport au cadre sont
situés à l'intérieur de ladite première douille.

[0010] D'autres détails et particularités du diffuseur
suivant l'invention sont indiqués dans les revendica-
tions.
[0011] La présente invention concerne également
un procédé de fabrication d'un diffuseur.
[0012] Suivant un mode de réalisation de l'inven-
tion, le procédé comprend

- une fixation de l'axe sur te déflecteur central,
- un estampage des premières pièces destinées à

former la première armature de support, avec pré-
vision sur au moins l'une d'elles de moyens de rete-
nue capables de coopérer avec l'axe pour
permettre son déplacement par rapport au cadre,

- un soudage des premières pièces estampées entre
elles pour former la première armature de support,

- une fixation de la première armature de support sur
le cadre,

- un estampage des deuxièmes pièces destinées à
former chaque deuxième armature de support,

- un soudage des deuxièmes pièces estampées
entre elles pour former chaque deuxième armature
de support,

- une fixation de chaque deuxième armature de sup-
port sur l'axe, et sur un déflecteur intermédiaire cor-
respondant,

- un agencement de l'axe muni du déflecteur central
et de chaque deuxième armature de support pour-
vue d'un déflecteur intermédiaire correspondant
dans la première armature de support.

[0013] Comme on peut le constater, le procédé ne
comprend ni forage, ni boulonnage, ni rivetage. Les piè-
ces formant les armatures de supports peuvent être de
simples bandes métalliques qui sont estampées à la
presse pour prendre leur forme définitive et qui sont
ensuite soudées entre elles, et éventuellement en outre
soudées au cadre dans le cas de la première armature
de support. Une automatisation poussée du procédé
est ainsi obtenue en faisant appel à un appareillage
courant en atelier.
[0014] D'autres indications concernant le procédé
suivant l'invention apparaissent dans les revendications
annexées.
[0015] D'autres détails et particularités de l'inven-
tion ressortiront de la description donnée ci-après, à
titre non limitatif, d'un exemple de réalisation de diffu-
seur suivant l'invention.

La figure 1 représente une vue en perspective,
explosée et partiellement brisée, d'un diffuseur sui-
vant l'invention.
La figure 2 représente schématiquement l'opéra-
tion de sertissage de l'axe du diffuseur sur le

déflecteur central.

La figure 3 représente schématiquement une opé-
ration de fixation de l'axe sur un déflecteur intermé-
diaire par une variante d'armature de support.
La figure 4 représente un tronçon de l'axe où sont
prévus des moyens assurant une retenue de l'axe
dans le cadre du diffuseur contre un détachement
involontaire.

[0016] Sur les différents dessins, des éléments
identiques ou analogues sont désignés par les mêmes
références.
[0017] Le diffuseur représenté sur la figure 1 com-
prend un cadre 1 à fixer sur une paroi ou plafond non
représenté. Dans l'exemple illustré, le cadre comporte
une partie plane 2 en périphérie et présente au centre
une partie centrale tronconique 3. Celle-ci présente du
côté paroi une ouverture d'entrée pour l'air à diffuser qui
est bordée d'une collerette 4 coaxiale à l'ouverture
d'entrée. La tuyauterie nécessaire à l'alimentation en air
peut se raccorder à cette collerette d'une manière non
illustrée.
[0018] Un axe 5, tubulaire et partiellement fileté
dans l'exemple de réalisation, est supporté sur le cadre
1 par l'intermédiaire d'une armature de support 6, de
manière à s'étendre suivant une direction perpendicu-
laire à l'ouverture du diffuseur, direction qui est illustrée
par le trait mixte 7, et à pouvoir être déplacé par rapport
au cadre le long de cette direction.
[0019] Selon l'exemple de réalisation illustré sur la
figure 1, un déflecteur central 8 de forme tronconique
est fixé à l'axe 5 du côté de celui-ci qui est à l'opposé de
la paroi. Ainsi qu'il ressort de la figure 2, le bout de l'axe,
creux à cet endroit, peut être fixé au déflecteur central
par un simple sertissage à l'aide d'un poinçon. Cet
exemple de réalisation comprend un déflecteur intermé-
diaire 9 de forme tronconique, qui lui aussi est fixé à
l'axe 5, par l'intermédiaire d'une armature de support
10. Il est disposé entre la partie tronconique 3 du cadre
et le déflecteur central 8. Il présente, dans cet exemple,
une ouverture d'admission du côté paroi, qui permet un
passage d'air en son centre, et une ouverture de diffu-
sion du côté opposé à la paroi, qui est de diamètre
supérieur à l'ouverture d'admission.
[0020] On pourrait bien entendu prévoir plusieurs
déflecteurs intermédiaires, de dimensions croissantes
ou non.
[0021] Suivant l'invention, l'armature de support 6
est, dans l'exemple de réalisation illustré, formée de
deux pièces 11 et 12, estampées dans une bande
métallique. Ici elles sont estampées de manière identi-
que et elles présentent chacune une partie centrale
plane 13 pourvue en son centre d'une partie arrondie
14 en forme de demi-douille, et, à chacune des extrémi-
tés de la partie centrale plane 13, une partie pliée en
oblique 15, à l'extrémité libre de laquelle est repliée une
partie rabattue 16.
[0022] Les deux pièces estampées en une seule
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opération sont alors disposées de manière symétrique
de part et d'autre d'un plan de symétrie, en appliquant
leur partie centrale plane 13 l'une contre l'autre et en les
soudant ainsi, par exemple par un soudage par points.
Les demi-douilles 14 assemblées forment alors une
douille 17 complète dans laquelle l'axe 5 peut être
passé.

[0023] Ainsi qu'il ressort de la figure 4, au cours de
l'estampage, une des deux demi-douilles 14 a été très
légèrement emboutie de manière à former un tenon 18
qui s'étend radialement à l'intérieur de la douille, sur
une profondeur qui équivaut approximativement à la
profondeur du filet présenté par l'axe 5. Ainsi, l'axe peut
être déplacé axialement dans la douille 17, par vissage.
[0024] Sur la figure 4, on peut voir à proximité de
l'extrémité du filet, un évidement 19. Lors du dévissage
de l'axe, et donc lorsque le déflecteur intermédiaire 9 et
le déflecteur central 8 sont écartés de la partie centrale
tronconique 3 du cadre 1, le tenon pénètre par gravité
dans l'évidement du filet de l'axe 5. De cette manière, il
n'est plus possible de continuer à dévisser l'axe, car le
tenon 18 bloque le mouvement de rotation de l'axe 5.
Ainsi, un détachement involontaire de l'axe et des
déflecteurs à partir du cadre 1 est empêché d'une
manière simple. Si on désire détacher l'axe 5 de la
douille 17, il faut alors soulever légèrement l'axe 5 en
direction axiale et faire sortir le tenon 18 de l'évidement
19 et poursuivre alors le dévissage jusqu'à ce que le
tenon 18 sorte du filet de l'axe 5.
[0025] Sur l'exemple de réalisation illustré sur la
figure 1, l'armature de support 10 est formée elle aussi
de deux pièces 20 et 21, estampées dans une bande
métallique. Ces pièces sont estampées de manière
identique et elles présentent chacune une partie cen-
trale plane 22, pourvue au centre d'une partie arrondie
23 en forme de demi-douille. A chaque extrémité de
cette partie plane 22 est prévue une partie 24 fendue à
son extrémité libre. Dans l'exemple de réalisation illus-
tré, les parties 24 fendues sont pliées en oblique par
rapport à la partie centrale plane.
[0026] Les deux pièces 20 et 21, pliées et fendues
par estampage en une seule opération, sont alors dis-
posées de manière symétrique de part et d'autre d'un
plan de symétrie, en appliquant leur partie centrale
plane 22 l'une contre l'autre et en les soudant ainsi, par
exemple par un soudage par points. Les demi-douilles
23 assemblées forment alors une douille 25 complète
dans laquelle l'axe 5 peut être passé et fixé, par exem-
ple par soudage ou par pinçage. L'axe 5 peut aussi être
préalablement agencé entre les deux demi-douilles des
pièces estampées, avant leur soudage, et être fixé ainsi
directement à l'armature de support.
[0027] Le procédé de fabrication d'un diffuseur sui-
vant l'invention, tel qu'illustré sur la figure 1, est donc
mis en oeuvre de la manière suivante. L'axe partielle-
ment fileté 5 est fixé sur le déflecteur central par exem-
ple par sertissage, comme illustré sur la figure 2. Des
bandes métalliques sont pliées, découpées, fendues

et/ou embouties de manière identique par une seule
opération d'estampage dans une presse courante, en
formant les pièces estampées 11 et 12 ou respective-
ment 20 et 21. Celles-ci sont accolées ensuite l'une à
l'autre de manière symétrique et soudées l'un à l'autre,
par exemple par points.

[0028] Dans l'exemple de réalisation illustré sur la
figure 1, l'armature de support 6 est fixée à la collerette
4 du cadre 1 par soudage et l'armature de support 10
est fixée par pinçage du bord de l'ouverture d'admission
du déflecteur intermédiaire 9 par l'intermédiaire des
extrémités fendues des pièces estampées.
[0029] On pourrait bien entendu prévoir l'inverse,
c'est-à-dire un pinçage de l'armature 6 sur le cadre 1 et
un soudage de l'armature 10 sur le déflecteur 9. On
pourrait aussi imaginer une fixation identique des deux
armatures.
[0030] Dans l'exemple de réalisation représenté sur
la figure 3, les parties fendues prévues aux extrémités
des parties centrales 22 des pièces estampées de
l'armature de support 10 s'étendent dans le même plan
que les parties centrales. Elles ont été estampées de
façon à former deux pattes 26 et 27 séparées par une
découpe en forme de fente. Une patte 26 de chaque
extrémité fendue est, lors de l'estampage, repliée en
oblique par rapport au reste de la pièce estampée. Le
déflecteur 9 est alors appliqué contre la patte 27, de
chaque extrémité fendue, non repliée lors de l'estam-
page. Puis les pattes 26 des extrémités fendues sont
repliées de façon à s'étendre à nouveau dans le plan de
la partie centrale 22, ce qui provoque un pinçage du
bord de l'ouverture d'admission du déflecteur 9, dans la
fente formée entre la patte 26 et la patte 27.
[0031] Comme on le comprendra aisément, ce pro-
cédé présente le grand avantage d'une facilité de mani-
pulation puisqu'il se résume essentiellement en
l'estampage en une seule opération de chacune des
pièces des armatures de support, qui de préférence ne
sont qu'au nombre de deux pour chaque armature, et
en le soudage de celles-ci entre elles. La fixation de ces
armatures de support aux autres pièces prévoit un sim-
ple soudage et/ou un pinçage. Etant donné que ces
opérations ne nécessitent pas l'acquisition d'appareilla-
ges spéciaux, mais uniquement des presses et postes
de soudage tout à fait courants et que la matière pre-
mière utilisée, que ce soit des bandes ou feuillards
métalliques pour les armatures ou un tube fileté pour
l'axe, est d'un coût très favorable, on obtient un procédé
de fabrication très performant au point de vue coût. Ce
procédé permet, en outre, par son automatisation, une
accélération notable de la cadence d'assemblage.
[0032] Il doit être entendu que la présente invention
n'est en aucune façon limitée aux formes de réalisation
décrites ci-dessus et que bien des modifications peu-
vent y être apportées sans sortir du cadre des revendi-
cations annexées.
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Revendications

1. Diffuseur pour le conditionnement d'air dans des
locaux comprenant :

- un cadre (1) à fixer sur une paroi et présentant
une partie centrale tronconique (3) qui, d'un
premier côté tourné vers la paroi, comporte
une ouverture d'entrée pour l'air à diffuser et,
d'un deuxième côté opposé à la paroi, pré-
sente une ouverture de diffusion de dimension
supérieure à l'ouverture d'entrée,

- un axe (5) qui est, par une première armature
de support (6) fixée au cadre (1), supporté au
centre de ladite partie centrale tronconique (3)
de manière à s'étendre suivant une direction
(7) perpendiculaire à l'ouverture de diffusion et
à pouvoir être déplacé par rapport au cadre (1)
le long de cette direction perpendiculaire,

- un déflecteur central (8), qui est fixé à l'axe (5)
à l'opposé de la paroi, et

- au moins un déflecteur conique intermédiaire
(9), qui est fixé à l'axe entre la partie tronconi-
que (3) du cadre et le déflecteur central (8) par
une deuxième armature de support (10),

- ladite première armature de support (6) étant
formée de premières pièces estampées (11,
12), soudées entre elles, et étant pourvue de
moyens de retenue (18) coopérant avec l'axe
(5) pour permettre son déplacement susdit,

- chaque deuxième armature de support (10)
susdite étant formée de deuxièmes pièces
estampées (20, 21), soudées entre elles.

2. Diffuseur suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la première armature de support (6) est
fixée au cadre (1) par soudage.

3. Diffuseur suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que la première armature de support (6) est for-
mée de deux premières bandes métalliques estam-
pées (11, 12) identiques qui présentent chacune
une première partie centrale plane (13) pourvue au
centre d'une première partie arrondie (14) en forme
de demi-douille, une partie pliée en oblique (15) à
chacune des extrémités de la première partie cen-
trale plane (13) et une partie rabattue (16) aux
extrémités libres de chacune des parties en oblique
(15), en ce que les deux premières bandes métalli-
ques (11, 12) sont soudées l'une à l'autre par leur
première partie centrale plane (13) en étant agen-
cées symétriquement de part et d'autre d'un pre-
mier plan de symétrie, de manière à former une
première douille complète (17) à l'aide de leurs
demi-douilles assemblées, et en ce que les parties
rabattues (16) sont soudées à une collerette (4)
présentée par la partie centrale troconique (3) du
cadre (1), du côté paroi.

4. Diffuseur suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que chacune desdites
au moins une deuxième armature de support (10)
est pincée sur son déflecteur conique (9) corres-
pondant.

5. Diffuseur suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que chaque deuxième armature de support (10)
est formée de deux deuxièmes bandes métalliques
estampées (20, 21) identiques qui présentent cha-
cune une deuxième partie centrale plane (22) pour-
vue au centre d'une deuxième partie arrondie (23)
en forme de demi-douille, et, à chacune des extré-
mités de la deuxième partie centrale plane (22),
une partie à extrémité libre fendue (24), et en ce
que les deux deuxièmes bandes métalliques identi-
ques (20, 21) sont soudées l'une à l'autre par leur
deuxième partie centrale plane (22) en étant agen-
cées symétriquement de part et d'autre d'un
deuxième plan de symétrie, de manière à former
une deuxième douille complète (25) à l'aide de
leurs demi-douilles assemblées, et en ce que lesdi-
tes extrémités libres fendues sont pincées sur un
bord d'une ouverture centrale présentée par cha-
que déflecteur intermédiaire (9).

6. Diffuseur suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que l'axe (5) est serti sur le déflecteur central (8)
et en ce qu'il est bloqué dans la douille (25) de cha-
que déflecteur intermédiaire (9).

7. Diffuseur suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que l'axe (5) est au
moins partiellement fileté et en ce que les moyens
de retenue (18) coopérant avec l'axe pour permet-
tre son déplacement par rapport au cadre (1) sont
situés à l'intérieur de la première douille (17).

8. Diffuseur suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens de retenue comprennent un
tenon (18) qui s'étend radialement à l'intérieur de la
douille (17) de manière à pouvoir coulisser dans le
filet de l'axe (5).

9. Diffuseur suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que le filet présente un évidement (19) dans
lequel le tenon (18) peut pénétrer par gravité,
lorsqu'il passe en face de l'évidement, de manière à
bloquer une poursuite du déplacement de l'axe et à
permettre une poursuite de ce déplacement uni-
quement après une sortie du tenon hors de l'évide-
ment.

10. Procédé de fabrication d'un diffuseur suivant l'une
quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé
en ce qu'il comprend :

- une fixation de l'axe sur le déflecteur central,
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- un estampage des premières pièces destinées
à former la première armature de support, avec
prévision sur au moins l'une d'elles de moyens
de retenue capables de coopérer avec l'axe
pour permettre son déplacement par rapport
au cadre,

- un soudage des premières pièces estampées
entre elles pour former la première armature
de support,

- une fixation de la première armature de sup-
port sur le cadre,

- un estampage des deuxièmes pièces desti-
nées à former chaque deuxième armature de
support,

- un soudage des deuxièmes pièces estampées
entre elles pour former chaque deuxième
armature de support,

- une fixation de chaque deuxième armature de
support sur l'axe, et sur un déflecteur intermé-
diaire correspondant,

- un agencement de l'axe muni du déflecteur
central et de chaque deuxième armature de
support pourvue d'un déflecteur intermédiaire
correspondant dans la première armature de
support.

11. Procédé suivant la revendication 10, caractérisé en
ce qu'il comprend une fixation de l'axe sur le déflec-
teur central par sertissage.

12. Procédé suivant l'une des revendications 10 et 11,
caractérisé en ce qu'il comprend une fixation de la
première armature de support sur le cadre par sou-
dage.

13. Procédé suivant l'une des revendications 10 à 12,
caractérisé en ce qu'il comprend, au cours de
l'estampage des deuxièmes pièces susdites, une
découpe de manière qu'elles présentent une extré-
mité libre fendue et, après l'estampage, une fixation
de chaque deuxième armature de support sur un
déflecteur conique intermédiaire par pinçage d'un
bord d'une ouverture centrale de celui-ci à l'aide de
son extrémité fendue.

14. Procédé suivant l'une des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce que l'axe est au moins partielle-
ment fileté et en ce que l'agencement de l'axe dans
la première armature de support comprend un vis-
sage de l'axe dans une douille qui est prévue sur la
première armature de support par l'estampage de
manière à présenter à l'intérieur de la douille lesdits
moyens de retenue coopérant avec le filet de l'axe
pour permettre son vissage.
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